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tenue sous la présidence de Madame STEFANCZYK, assisté(e)

de Monsieur CAUSTIER et Madame BALUSSOU, Conseillers

En présence de Monsieur BABSKI, Rapporteur public

Madame PAULET, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2109135 Monsieur Guillaume CAUSTIERRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur KADRAN AVOCAT ASSOCIÉS (Cour)
Défendeur MINISTERE DES SPORTS DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE

ASSOCIATIVE

Titre de l'affaire Demande la condamnation de l'Etat à verser la somme de 198.785,43€ au titre préjudice subi suite à la révocation du requérant.

02) DOSSIER N° 2109073 Madame Elise-Marie BALUSSOURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CATTOIR Didier
Défendeur SELARL CONCEPT AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision implicite suite au recours gracieux du 19 juillet 2021 sollicitant le retrait de la décision n° 2021/393 du 31 mai 2021
portant refus de reconnaissance de l’imputabilité au service de l’accident du 6 février 2020 et la condamnation de la commune à verser la somme de
2.000,00 € au titre du préjudice subi

03) DOSSIER N° 2102576 Madame Elise-Marie BALUSSOURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître INGELAERE Benjamin
Défendeur Président

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision implicite portant rejet de la demande idemnitaire préalable et demande la condamnation du département à verser la
somme de 30.000€ au titre du préjudice moral et des troubles dans les conditions d'existence ainsi que de la somme de 20.000€ au titre du préjudice de
carrière

Nom des parties
Monsieur X

Nom des parties
Madame X

COMMUNE D'AIRE SUR LA LYS

Nom des parties
Madame X

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS
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04) DOSSIER N° 2104934 Madame Elise-Marie BALUSSOURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 1er juin 2021 portant refus d'allègement de service

Nom des parties
Madame X
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE LILLE

Représentants des parties
Madame X
Recteur

Arrêté le  26/11/2024
Le président du tribunal : E. KOLBERT


